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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

Rédiger ainsi l'alinéa 165 :

 « La France encourage la production de données désagrégées par âge et par sexe, au travers de son 
dialogue politique avec les États partenaires et à travers un appui technique et financier. Les 
données sont désagrégées par âge et par sexe, afin de permettre la mesure de l’impact de l’action de 
la France en matière de lutte contre les inégalités entre les femmes et les hommes et entre les filles 
et les garçons. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Incitation plus forte à produire des données désagrégées par âge et par sexe, au travers de son 
dialogue politique avec les États partenaires et à travers un appui technique et financier.


